

CONTRAT DE PRET 

DE LECTEURS DE CARTE VITALE
CPAM des Ardennes / UCL de Mont Godinne.  
CONTRAT DE PRET

DE LECTEURS DE CARTE VITALE
Entre d’une part 

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, située au 14, avenue Georges Corneau 08101 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX représentée par Madame Cécile DOLOMIE, agissant en qualité de directrice, ci après dénommé « CPAM des Ardennes »
Et d’autre part

Les cliniques universitaires UCL de Mont Godinne, dont le siège social est situé 5530 YVOIR, représenté par Monsieur …………., agissant en qualité de ………….., ci-après dénommée « Cliniques de Mont Godinne ».

Les Parties ont décidé de définir les conditions de prêt de trois lecteurs de carte vitale de marque Xiring, modèle Consulteur Plus, aux Cliniques de Mont Godinne, pour leur propre usage.

Les Parties se sont donc rapprochées et ont convenu ce qui suit :

ARTICLE 1- Objet du Contrat : 

Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions de prêt à titre gratuit de lecteurs de carte vitale aux Cliniques de Mont Godinne par la CPAM des Ardennes. 

ARTICLE 2 - Nature du Contrat :

Le présent contrat s’apparente à un prêt à usage. Toutes les dispositions du Code civil régissant la matière, notamment les articles 1875 et suivants, sont applicables entre les parties.

ARTICLE 3 - Durée du Contrat :

Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an à compter de la réception du matériel par les Cliniques de Mont Godinne.  Il est renouvelable par tacite reconduction.

Au terme du prêt, les Cliniques de Mont Godinne ont l’obligation de restituer les lecteurs gracieusement prêtés par la CPAM des Ardennes
ARTICLE 4 - Modalité d’exécution :

4.1. Propriété des lecteurs :

Les lecteurs, objets du présent prêt, restent la propriété la CPAM des Ardennes. Au terme du prêt, les Cliniques de Mont Godinne ne peut se prévaloir d’aucun droit sur le matériel prêté. 

4.2. Utilisation des lecteurs :

Les Cliniques de Mont Godinne s’engagent à utiliser les lecteurs prêtés pour l’usage exclusif déterminé par sa nature. Il doit être utilisé dans sa configuration initiale.

Les Cliniques de Mont Godinne s’engagent, en outre, à prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger le matériel contre toute utilisation non prévue ou non autorisée.

Les Cliniques de Mont Godinne s’interdisent, enfin, de vendre, de louer, de concéder ou de transférer à titre gratuit ou onéreux les lecteurs ou de divulguer toute information concernant ce matériel à quelque tiers que ce soit.

4.3. Assurance :

Les Cliniques de Mont Godinne ont l’obligation de souscrire une police d’assurance pour couvrir sa responsabilité de tout dommage qui pourrait survenir aux lecteurs prêtés par la CPAM des Ardennes
En tout état de cause, la franchise imposée par sa compagnie d’assurance est à la charge de l’organisme.

4.4. Vol et perte des lecteurs :

les Cliniques de Mont Godinne doivent signaler, par téléphone et par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 48 heures à compter de la connaissance ou de la constatation des faits, tout vol ou toute perte de lecteur à la Directrice de la CPAM des Ardennes. Il doit, par ailleurs, faire une déclaration aux autorités de police et adresser le duplicata de cette déclaration à la CPAM des Ardennes dans les plus brefs délais.

4.5. Restitution des lecteurs :

Au terme du présent contrat de prêt ou sur demande de la CPAM des Ardennes dûment motivée, les Cliniques de Mont Godinne s’engagent à restituer la CPAM des Ardennes les lecteurs restant en sa possession dans les quinze jours suivant le terme du délai d’exécution de la présente Convention ou de la demande de restitution, selon les modalités que la CPAM des Ardennes aura déterminé et communiqué au préalable audit organisme.
ARTICLE 5 - Nullité du Contrat :

La nullité ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des clauses du présent contrat n’emportera pas nullité des autres clauses qui conserveront toute leur force et leur portée.

Cependant, les parties pourront d’un commun accord convenir de remplacer la ou les clauses invalidées.

ARTICLE 6 - Droit applicable :

Le présent contrat est soumis au droit français, à l'exclusion de toute autre législation.
ARTICLE 7 - Différend :

En vue de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution de la présente Convention, les parties conviennent de se réunir dans les 7 jours à compter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, notifiée par l'une des deux parties.

Si au terme d'un délai de quinze jours, les parties n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur un compromis ou une solution, le litige serait alors soumis à la juridiction compétente.

Fait en deux exemplaires,

Pour la CPAM des Ardennes,




Pour les cliniques de Mont Godinne
La directrice





              Le Directeur
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